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Chambre des Représentants. 

Sé.ANCB DU ?$ JUILLET i89ft 

Projet de loi com1)r enanl des mesures pro,isionnelles en ce qui concerne la 
législation sor les tabaes. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

1\1Ess11rn ns, 

Il résulte des déclarations faites à la Chambre des Représentants, le 
28 juin dernier, que l'impôt sur la culture du tabac indigène pourra être 
supprimé dès la session actuelle, si les Chambres adoptent les propositions 
dont le Gouvernement compte les saisir. 

En attendant, des mesures provisionnelles s'imposent; j'ai, en consé 
quence, l'honneur de vous soumettre le projet <le loi ci-joint, qui présente 
un grand caractère d'urgence. 

Le JJJinisfre des Finances, 

p. DE SMBT DE NAEY.ER. 



( 2 ) 

PHOJ ET DE LOI. 

llOI DES BELGES, 

Sur lu proposition de Notre ~linislre des Finances, 

Nous A VO:'1S ARrtËTÉ ET ARntT0NS : 

Notre Ministre des finances présentera, en 1\Jotrc Nom, aux 
Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit : 

,\ltTICl.f: l'flOllf.ll. 

Lu déclaration de culture du tabac pour les plantations de 
189~ doit être faite avant le 'l ;5 aoùt prochain au bureau du 
receveur du ressort. 

Aur , 2. 

L'accise pour 189:'5 est payable en trois termes égaux 
échéant le 1°' mai, le 1°' juin cl le 15 juillet 1896. Aucune 
caution ne peul être exigée. 

AnT. 5. 

Toute disposition coutrairc est suspendue. 

Anr , 4. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publica 
tion au 1llonilc111·. 

Donné ù Ostende, le 4 juillet 1891>. 

LJtOPOLO. 
Par le Roi : 

Le Ministre des Finances, 

V. OE SMET DE NAEYER, 


